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Regeste

Asile et renvoi (demande multiple/réexamen)

Erwagungen

E.1
Le recours est admis ; ladécision du SEM du 11 mars 2022 est annulée.

E.2
Le SEM est invité a statuer sur lademande du 21 novembre 2021.

E.3

Il n'est pas percu defrais.

E.4

Le SEM versera au recourant des dépens d'un montant de 600 francs.

E.5

Le présent arrét est adressé au mandataire du recourant, au SEM et al'autorité cantonale. Le
juge unique : Le greffier : Grégory Sauder Antoine Willa
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